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Seance du 

Sitzung vom

LE CONSEIL D’ETAT,

Vu la requete du 8 juillet 2004 de la municipalite de Grimentz sollicitant 

rhomologation du plan de quartier No 7 «Torrent» et de son reglement;

Vu les articles 75 et 78 de la Constitution cantonale;

Vu les dispositions de la loi sur les communes du 5 fevrier 2004(LCo);

Vu les dispositions de la loi federate du 22 juin 1979 sur l’amenagement du territoire 

(LAT) et ses dispositions cantonales ^application du 23 janvier 1987 (LcAT);

Vu le plan d’affectation des zones et le reglement de construction et de zones (ci- 

apres RCCZ) de la municipalite de Grimentz homologues par le Conseil d’Etat le 23 

fevrier 1994 et en particulier le cahiers des charges No 7 «Torrent» annexe au RCCZ 

exigeant l’etablissement d’un plan de quartier pour le perimetre delimite d’une 
contenance d’environ 7’000m2;

Vu quant aux frais l’article 88 de la loi sur la procedure et la juridiction administra- 

tives du 6 octobre 1976 (LPJA) ainsi que les directives du Service des affaires 

interieures du 23 mai 2002 concemant les emoluments en matiere d'homologation des 

reglements communaux;

Vu l’avis de mise a l'enquete publique initiale insere dans le Bulletin officiel No 18 

du 30 avril 2004;

Vu l’absence d’oppositions formulees a la suite de cette publication;

Vu l’approbation du plan de quartier «Torrent» et de son reglement par l’assemblee 

primaire de Grimentz convoquee le 31 mai 2004;

Vu le depot public des plans et du reglement, porte a la connaissance du public par 

insertion dans le Bulletin officiel No 23 du 4 juin 2004;

Vu l’absence de recours deposes ceans en temps utile;

Vu le rapport explicatif joint par la municipalite de Grimentz a la requete susmen- 

tionnee;
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Vu le preavis favorable transmis par le Service de l’amenagement du territoire le 13 

juillet 2004;

Attendu que le plan de quartier No 7 «Torrent» et son reglement ont ete elabores sur 

la base du cahier des charges No 7 annexe au RCCZ;

Sur la proposition du Departement de l'economie, des institutions et de la securite,

decide:

d’homologuer le plan de quartier No 7 «Torrent» et son reglement, tels qu’approuves 

par l'assemblee primaire de Grimentz le 31 mai 2004.
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